




 

 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES  

JEUDI 4 DECEMBRE 2014  

 

COMITE TECHNIQUE HESAM UNIVERSITE 

 

LISTE DE CANDIDATS DEPOSEE PAR …………………………….. 
 

Date limite de dépôt : 23 octobre 2014 – 12h 
 

Délégué représentant l’organisation syndicale : 

Délégué suppléant représentant l’organisation syndicale : 

 

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes d'un même scrutin. 

Chaque liste comprend un nombre de noms égal au de nombre de sièges de représentants titulaires 

et de représentants suppléants à pourvoir sans qu'il soit fait mention pour chacun des candidats de la 

qualité de titulaire ou de suppléant. 

En outre, la liste doit comporter un nombre pair de noms au moment de son dépôt. 

 

1- ………………………………………………… 

 

2- ………………………………………………… 

 

3- ………………………………………………… 

 

4- ………………………………………………… 

 


